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REPUE LIQUE DU SEN~GAL
N°6~~ 209

PRESIDENCE DELA REPUBLIQUE

DECRET DE PRESENTATION
à l'Assemblée Nationale d'un projet do Loi
portant réprossiun dos d6tournoments commis
au préjudice do l'EtRt dos collectivités publiques
et des p~rsonnes mornlr!s d'int6r~t public.

LE PRESIDENT DE LA REPUDLIWUE

VU la Constitution;

p~s.~_~~,B~~~~ E

ARTICLE UNIQUE;. : Le pro j r.t de Loi dont lé] teneur suit
sera présenté por le MinistrG d~ 10 Justice qui est chargé
d'en exposor les rnotifs ot d 'on sou t enLr la di.scus sLcn Lô-

Fait à DAKAR, le 17 MARS 1964

LéQ..ool.dSédar SE NGHOR
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RAP PORTDE"PR ESENTAT 1ml~:....:.-;.~~~-,-,

PROJET DE LOI PORTANT REPRESSION DES DETOURNEMENTS
COMMIS AU PREJUDICE DE L'ETAT, DES COLLECTIVITES
PUBLIQUES ET DES PERSONNES MORALES D'INTERET PUBLIC~

La r~pression des détournements de deniers publics manque actuelle-
ment de rapidité et d'efficacité pnrcoqu8 les orticlcs 169 à 172 du Code
pénal ne sont plus adaptGs aux n6c~ssit6s de notre époque et à llexten-
sion aU Sénégal du secteur public ou semi-public.

Dans la plupart dos cns en effet, c'ust-è-dire dès que la valeur'
détournée ou soustraite excède cent millo francs, l'infraction const~tuo
un crime puni de 5 à 20 ans d8 tr2VQUX forc6s. La Cour d'Assises est donc
c6mp6tonte. La lourdeur ct 10 formalisme de la proc6duro préparatoire
font que les accusé~ en détention pr~ventive comparaissent plusieurs
années aprés la réalisation du crimo et liarrcstation~

En outre cette juridicti6n populaire, par ailleurs si bien pré-
parée à juger les crimes de song~ r6pignc à examiner CG genre d'affaires
bD la technique comptable joue so~vcnt un r61e important~ La gravité
des peines encourues est telle quo los Cours d'Assises hésitent à sanc-
tionner conformément à la loi~

'pour assurer la ra,pidité o t J~:"'Gfficé:ci~cé,dc:__l.Lr8prE:)Ss:i,.onil paraît
~onc nécossaire de donnur comp6tence, dons tous los cas, au Tribunal
Lorrectionnel et d'alléger la peinG oncouruo en substituant l'emprison-
hement simple aux travaux forcés ct en ramenant le maximum de 20 à 10
ans~ En outre les juridictions répressivus doivent pouvoir apprécier
le montant du détournemrint sans att8ndro que le d~bet soit arreté ou
jugé par les autorités e drn Ln i.s t rot Lv es comp ét crrt es f ertLc Le 4) ~

Pour tonir cOTllQtedeI' oxtensio~~._~_f?i'ct_8ur_.J?ublicet duc ont r6~
l'Etat sur de nombreuses activit6s d'int6ret public dans le cad~e du
pIan, il est également indispuns~blo de rajeunir los textes en saction-
nant dans les mgmes conditions dos infractions do gravité équivalente~
C'ost ainsi que la distinction entre les comptables publics et les
autres agents manipulant los fonds sans on avoir la rosponsabilité comp~
table a été supprimée. En outre iliesdirigeants et agents des Etablis-
sements publics, ordres professionnols, coopératives agricoles et dos
personnes morales d'utilit~ publique ou semi-publiquos ont été assimi-
lés aux agents civils et militairos do l'Etat et des Collcctivités
publiques~

Jusqu'à présent les prévonus, accusés at condamnés n'étaient
nullement encouragés à restituar' ou à rembourser les fonds ou objets
détournés. Da9s l'intérêt dos Finances publiques, il est bon quo cer-
taines rigueurs do procédure soiunt renforcées et que la répression
soit sans faiblesse à l'cnoontro du coux qui os font aUcun effort
de remboursoment. Ctest pourquoi los articles 2 et 3 réservant lés me-
sures do favaur(circonstoncos att6nunntcs, sursis, libGrntion condi-
tionnelle, mise en libort6 provoira) 2UX prévenus et' aux condamnés
qui ont resti;iué tout ou p ar t i.c dos va.Le urs détournéos ou sous trait es ~

Enfin le do rnLe r n rt i.cLc du p roj ut fixe les mesures ,.g'f
et les régIes d'Rpplication d~ns lu t~mps conform6ment aU pl,
titutionnel de non-rétroactivité des lois pénales ot aux pri~
néraux d~ Droit en matière do lois du proc6duro et de lois de

e cons-
.pes gé-'

fond ~
f"' .. , /
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La suppression du c~rcct~rD prGjudiciul de l'~cto administra-
tif constatant 10 débet ost unD disposition dG procéduro qui s'ap-
plique immédiatement AUX affaires on cours.

La répression 6tant odoucio au b6n~fic8 dos comptables publics
do droit ou de fait en cas do d6tournoment excGdant lOO~OOO francs,
l'article 1er s'appliqu8 r6troactivemont è toUt0S les infractions
qui sont actuellomont dos crimes et doviunnunt de simples délits~

Toutes les out rus dispositions considerGes comma moins favo-
rables aux coupablus no seront appliquéos qu'aux faits punissables
postérieurs è l'entrée on vigu8ur de 10 loi~

Enfin pour é vitur un rolontissemont dos poursuites en cours
dans les procédures soumises è corroctionnalisation, une saisine
simplifiée du Tribunal corroctionnol est pr~vue sans intervention
préalable d'un arrût d'incompétoncu du la Cour dlAssi~es et sur la
base de l'arr~t de ronvoi./-

DAKAR, le
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REPUBLI QUE DU SEImGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

RAPPORT

fait

au nom de

LA COT~rrSSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICEr

DE LI AD~rrNISTRATION GENERi\.LEET DU REGLEI·illNT
INTERIEUR, saisie sur le Fond

concernant

LE PROJET DE LOI nO 8/64 portant répression des
détournements commis au préjudice de l'Etat des
Collectivités publiques et des personnes morales
d'intérêt public

par He Thierno DIOP
Rapporteur
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~~nsieur le Président,
Ivres Chers Collègues,

Toute société évolue, c'est une vérité évidente;

Par conséquence, la loi , expression de la volonté
générale, qui a souvent pour but d'assurer la sécurité et le
développement harmonieux de la Société doit nécéssairement
évoluer.

Le projet de loi nO 8/64 portant répression des
détournements commis au préjudice de l' Etat,des collectivités
publiques et des personnes morales d'intérêt public ,qui est
présentement soumis à votre approbation, marque une évolution
nécessaire.

Il tend à modifier les dis;'Dsitions des articles
169, 170, 171 et 172 du Code Pénal.

Il élargit le domaine dl application de ces disposi-
tions pénales.

Celles-ci désormais visent: tllesdirigeants et
agents de toute nature des Etablissements Publics, des ordres
professionnels, des coopératives agricoles, des organismes
privés chargés de l'exécution d'un service public, des
Associations ou fondations reconnues d'utilité publigue
et des Sociétés dont l'Etat ou toute oollectivité publique
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détient la moitié au moins du capital.H

Cette extension est motivée parce qu'on pourrait
appeler l'impérialisme du Secteur Public, semi- public et
para-public qui est un signe fondamental de notre sièole.

Elle se justi~ie par le souci louable du Gouvernement
de protéger la chose publique.

Votre Commission de la Législation1 de la Justi,e, de
l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, en sé séance
du lundi 23 ~~rs 1964, après un large débat, l' a adopté sans
amendement.

Les raisons et motifs qui militent en faveur de 11 adop-
tiob sont en effet multiples.

Ceux que nous avons retenus, outre ceux bien fondés
exposés par le Gouvernement sont de deux ordres :

10) Le projet de loi portant répression de.sdétournements
commis au préiudice de l'Etat, des collectivités pgbligues et des
personnes morales d'intérêt Plblic~eomporte des avantages pour le
justiciable.

AI Le maximum de la peine eneonrue urt r-amené de

vingt à dix ans,

. 1 ..~~' .~.
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BI LI arrêté de débet, gui a souvent retardé le

renvoi de l'accusé devant la Cour d'Assises n'a plus un
caractère préjudiciel.

Par conséquenc0 le délai séparant la mise en mouvement de
l'action publique et le verdict ne sera plus sujet à extension
abusive.

Par conséquence, la détention préventive s'en trouvera réduite.

ci Enfin, il dépend de l'inculpé, c'est à dire de sa
capacité et de sa volonté de rembourser ou de restituer les
sommes ou valeurs détournées pour que prenne fin la détention
préventive.

Le bénéfice de la libération conditionnelle, des circons-
tances atténuantes, l'application de la loi Béranger, c'est
à dire du sursis (cf article 2, paragraphes a, b, c) ne
dépendent plus que du bon vouloir du juge; ils sont conditionnés
par le remboursement - ou la restitution - partiel ou intégral
des sommes ou valeurs détournées.

2°) En ce gui concerne la Société :

AI le projet de loi en question assure une répression
plus rapide et plus efficace.

La répression est plus rapide parce que l'arrêté de débet
n'a plus un caractère préjudiciel.

.... 1•••
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Parce que le Tribunal correctionnel siège~ chaque semaine,

alors qu'il nt y a que deux sessions dl Assises dans une année;

Parce que le formalisme de la procédure des Assises ( tirage

au sort, renvoi devant la chambre des mises en accusation, etc )

est aboli.

B/ ~rojet de loi assure une répression _-''.Jusefficac~L

Le

relativement

délit ).

jugement désormais peut intervenir dans un délai

court (trois à six mois après la o~mmission du

LI opinion publique, de ce fait, réalise davantage la portée

de la sanction infligée parce que , dans le temps, elle lie encore

les faits délictueux à la sanction~

Par conséquence, la sanction influence davantage la conscience

collective et l' infor8e~ Cela est capital, si nous prenons en

considération notre conjoncture économique , politique et sociale,

en un mot, notre souo-d éveLoppemerrt ,

Il aidera à réaliser la reconversion des mentalités et des

comportements qui conclitionne la tension morale? facteur indispensable

pour le décollage de notre économiee

Sous le bénéfice des observations ci-dessus et des motifs

exposés par le Gouvernemen;, votre Commission ~ous demande de voter

le présent projet de l~i ./-

Dal.ar , le 26 rlIars 1964
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REPUBLIQUE DU SENE GAL--,----_._--_.
Un peuple - un but - une foi

ASSEMBLEE NATIONALE
N° 30.

LOI

portant répression des détournements commis au préjudice de
l'Etat, des Collectivités publiques et des personnes morales
d'intérêt public.

L'Assemblée Nationale, après en avoir délibéré, a adopté,
en sa séance du samedi 28 mars 1964, la loi dont la teneur suit

ARTICLE 1er.- Les articles 169 à 172 du Code Pénal sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes

"Article 169 ~ Tout agent civil ou militaire de l'Etat ou d'une collectivité
"publique, qWt'iltsQ:i.,t jUtno~ com~table public, toute personne revêtue d'un man-. . / ou ae l aH e u Irc ..,. . , ,."dat pub lic ,et tout g? a ci er'p-ED a.c du m i ni st ë rLeL, qu i aura detourne ou sous-·
"trait des deniers publics ou privés ou effets actifs en tenant lieu, ou des
"pièces, titres de paiement, valeurs mobilières, actes contenant ou opérant
"obligation ou décharge, effets mobiliers, denrées ou objets quelconques qui
"étaient entre ses mains à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera
"puni d'un emprisonnement de cinq à dix ans.

"Art:!..c:l~_l.'LC2._-:Seront punis des mêmes peines les dirigeants et "agents de
"toute nature des Etablissements publics, des ordres professionnels, des coo-
"pératives agricoles, des organismes privés chargés de l'exécution d1un service
"public, des associations ou fondations reconnues d'utilité publique et des
"sociétés dont l'Etat ou boute collectivité publique détient la moitié au
"moins du capital, qui auront détourné ou soustrait des sommes d'argent, piè-
"ces, titres de paierrent, valeurs mobilières ou actes contenant ou opé rant
"obligation ou décharge, actes, effets mobiliers, denrées ou objets quelconques
"se trouvant entre leurs mains à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions".

"Article 171 - Dans les cas exprimés aux deux articles précédents il sera
nto-~j;;;s prononcé contre le condamné une amende de 20. 000 ~ 5.000.000 de
"francs ".

"Article 172.- En outre la privation définitive des droits énumérés à l'arti-
"cIe 42 du pr-é sen: Code sera prononcée dans tous les cas".

ARTICLE 2.-:. a) A l'égard des prévenus reconnus coupables des faits punis par
les articles 169 à 172 du Code pénal, l'application des circons-

tances atténuantes sera subordonnée à la restitution ou au remboursement,
avant jugement, du tiers au moins de la valeur détournée ou soustraite .

. .. ./...
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b) Le bénéfice de la loi de sursis ne pourra ~tre accordé
qu1nn cas de restitution ou de remboursement avant jugement des
des trois qucrt au moins de l~ dite valeur.

e) La demande ou la proposition de libération conditionelle
ne sera recevable qu'après restitution ou remboursement da l'in-
tégralité de la dite valeuT.

d) Les deniers, effets et objets quelconques qui ne sont
pas restitués spontanément p~T l'auteur du délit ou sur ses indi-
cations précises, n'entrent pas dans le calcul des fractions de
rembou~ement permettant l'application des circonstancos atténu-
antes ou de la Loi de sursis.

e) Le juge d'Instruction et 10 Président du Tribunal porte-
ront les dispositions du présent t-rticle à la oonnr.i ssaric e de
l'inculpé ou du prévenu.
j~TICL2 3 -

a) Ji l'encontre des personnes poursuivies en vertu des arti-
cles 169 à 172 du Code Pén.:11,le mand3.t d'arrêt est immédiatement
délivré par la juridiction d'instruction contre les inculpés en
fuite; le mandat de dêpôt est oblig~toirement décerné lorsque le
montant des sommes ou objets manquants ressort d'un rapport de
vérification versé au dossier ou ne fait l'objet d'aucune con-
testation sérieuse et qu'il n'a pas 6té remboursé ou restitué en
totali té

b) La demande de mise en liberté provisoire est déclarée
irrecevable si, par réquisitions écrites, le Parquet s'y oppose.

c) La main-levée du mandat de dépôt et la mise en liberté
provisoire, en tout état de cause, sont subordonnées au vorsement
d'un cautionnement au moins égal au montsnt des sommes et objets
non encore remboursés ou restitués.

d) Il n'y a d'exception aux dispositions des trois paragraphes
précédents que si, selon le rGpport d'un médecin-expert le réte-
blissement de la santé du détenu est incompatible avec le maintien
do l'incarcération et si les soins nécessaires ne peuvent lui ôtre
apportés nu centre hospitalier dépendant do la prison.
P~TICLE 4 - L'acte administrstif constatant le montant de la
somme due à l'Etat par le prévenu n'est pas préjudiciel au juge-
ment des délits réprimés par les articles 169 à 172 du Code Pénal

.../ ...
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lJTICLS 5 -

a) Les dispositions de l'article 4 de la présente Loi sont
immédiatement applicables.

b ) L'article 1er est également applicable aux poursuites en
cours contre les seuls comptables publics, de droit ou de fait
qui ont détourné ou soustrait des valeurs supérieures à cent
mille francs quelle que soit la date de l'infraction. Zn cas de
clôture de l'information par le Juge dl Instrtlction avant la date
de publication de la pr é sent.e loi. là Chamhr e de Lises an Accusa-
tion, sàisie en vertu des articles 217, 133 ou 135 du Code d'Ins-
truction Criminelle, prononcera IG renvoi devant le Tribur.al
correctionnel s'il existe charges suffisantes.
2V cas d'arrêt de renvoi devant la Cour d'Assises, les affaires
non encore jugées à la date dG publication de la présente loi
serent enrôlées,sans autre forme, à la plus prochaine audience
du Tribunal Correctionnel à la diligence du Procureur Génér<'..l
qui transmettra les procédures au Parquet du Tribunal compétentj
La Juridiction sera réputée avoir été saisie par ltarrêt de renvoi
de la Chambre des 1,:isesen accusation et statuera sur lGS faits
compris dans l'inculpation retenue par cet arrêt. Les citations
et notifications se rattachant à la procédure préparatoire devant
la Cour d'Assises resteront à la charge du Trésor. Le mandat de
dépôt et l'ordonnance de prise de corps déjà exécutés ne seront
pas affectés par le déssaisisscnent de la Cour d'Assises.

c) Toutes les autres dispositions moins favorables aux
prévenus ou aux condamnés ne seront applicables qu'aux délits
commis' après la date de publication da la présente Loi •

. DJJ\.JJl. le 28 I.~ars1964
Le Président de séance

Lamine GUEYE
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